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c'est quoi ? : descriptif du quoi voire du pourquoi 

LES ŒUVRES SOCIALES : PROMESSES ET REALITE… 

 

 

 

La position de la CFE-CGC : 
 

Notre position n’a pas changé : nous sommes toujours opposés à cette base de calcul 

idéologique basée sur: 

 les revenus bruts de l’année N-2 alors que même la CAF va désormais prendre en compte 

les revenus actuels pour la délivrance de ses prestations… 

 des compositions familiales qui ont pu fortement évoluer dans l’intervalle… 

 des perdants à tous les étages : familles monoparentales, agent(e)s ayant la charge 

d’ascendants, célibataires sans enfant à charge ou avec des enfants de plus de 25 ans, 

CDD…etc. 
De nombreux agents ont déjà fait remonter des situations qui vont nécessiter des arbitrages 

individuels, avec un risque fort d’inégalité de traitement selon que l’on réclame ou pas… 

Tout ça sans aucune visibilité sur les montants qui vont être alloués puisqu’il faut 
attendre l’exploitation de tous les avis d’imposition reçus d’ici le 6 mars pour savoir 

où l’on va, combien il y aura de tranches et de quel niveau seront les dotations…Du 
jamais vu ! 

 
Nous demandons toujours : 

 la prise en compte du salaire annuel de l’agent  

 la prise en compte de toutes les charges, notamment celle des ascendants 

 le rejet de la fourniture de l’avis d’imposition, qui relève de la stricte vie privée 

 un système de tranches clair, avec un écart maximal de 1 à 2 entre la tranche la plus 

haute et la tranche les plus basse 

 la prise en compte des enfants dans le cadre d’un budget spécifique 

 des prestations à la carte, avec un engagement environnemental marqué 

 

Suite aux dernières décisions prises 

par une majorité d’élus du CSE, le 

personnel d’Occitanie doit 

transmettre avant le 6 mars son avis 

d’imposition de 2019 pour que les 

revenus bruts du foyer en 2018 

servent de base à la dotation qu’ils 

recevront en 2020. Les agents qui ne 

satisferont pas à cette demande se 

verront attribuer la dotation la plus 

basse. 


